
Ville de Clermont-Ferrand

Protection des ressources et maîtrise foncière



Sources de la chaîne des Puys

ÅUne tentative de maîtrise foncière le long de la Tiretaine

Ville de Clermont-Ferrand

Périmètre de protection immédiate

Périmètre de protection rapprochée



Champ captant du 

Val dôAllier

ÅArrêté du 22 mai 2001 (modifiant 

l ôarr°t® du 21 mars 2001)

ïDUP dérivation des eaux

souterraines

ïAutorisant la distribution et le

prélèvement

ïDUP instaurationdespérimètresde

protectionet travauxcorrespondants



Les périmètres de protection

ÅLe périmètre de 

protection immédiat 

(PPI) défini autour du 

point de captage doit être 

en pleine propriété, 

clôturé et aucune activité 

autre que lôexploitation 

de lôouvrage nôest 

autorisée

ÅLe périmètre de 

protection rapproché 

(PPR) plus vaste, ne 

peut pas être exproprié, 

mais est soumis à des 

servitudes


